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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

CDCE et EURAC saluent le bon déroulement du deuxième tour des élections présidentielles et 
des élections provinciales en RDC 

 
  
Le Cadre de Concertation de la Société Civile pour l’observation des Elections et le Réseau Europe/ 
Afrique Centrale, dans une mission d’observation conjointe, ont déployé lors du scrutin du 29 octobre 
2006 plus de 50.000 observateurs congolais bénévoles et 100 observateurs européens bénévoles dans 
toutes les provinces de la RDC. 
 

- La mission félicite le peuple congolais pour la mobilisation et la maturité dont il a encore fait 
montre lors de ce scrutin. 

- La mission félicite aussi les partis politiques pour avoir mobilisé pour ce scrutin  un nombre 
important de témoins.  

- La mission salue en outre les efforts considérables de la CEI qui a amélioré son administration 
électorale.   

 
Il se dégage le constat suivant de l’exploitation des rapports de plus de 8800 fiches d’observations 
rapides (voir en annexe la synthèse de nos chiffres) :  
 
Le matériel et les documents électoraux avaient été déployés à temps dans 96% des BV observés. Les 
agents électoraux étaient pour une grosse majorité à la hauteur de leur tache, tant par le respect de 
l’ouverture des bureaux de vote (76% des bureaux ont ouvert avant 7 h00 cela malgré l’effet dérangeur 
de la pluie dans certaines provinces) que par le respect des procédures de vote et du dépouillement 
(94%). Le taux de participation des électeurs était relativement plus faible (moyenne de 59,5% pour 
l’ensemble du pays) que lors du premier tour (71%) avec la province du Kasaï Oriental comme 
exception (46% contre 39% au premier tour). 
 

1) Dans la plupart des provinces, avec la province de l’Equateur comme grande 
exception, les élections ont eu lieu dans des conditions de sécurité rassurantes. La 
Police Nationale Congolaise, l’Eufor et la Monuc, qui s’étaient mobilisés pour créer 
ces conditions, ont réussi à gérer les tensions locales. En 96% des BV, l’ordre et la 
sécurité ont été assurés pour les électeurs. 

 
2) Nous avons pris note au niveau local de certains cas d’irrégularités,  mais nous 

n’avons pas constaté de tentatives de fraude systématique. Parmi les irrégularités 
observées, nous avons entre autres retenu des cas de témoins qui se sont présentés 
avec des cartes électorales qui ne leur appartenaient pas, de la continuité de la 
propagande après la fin de la campagne aux alentours des centres de vote et du non-
respect des consignes données par la CEI sur la procédure d’assistance des électeurs 
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analphabètes et/ou âgées. Néanmoins, en plus de 94 % des BV ; les procédures de vote 
ont été respectées et le secret du vote a été garanti (93%). Notons cependant que dans 
11 % de cas les partis n’ont pas respecté l’interdiction de mener campagne le jour du 
scrutin et à proximité des BV.  

 
 

De ce qui précède, CDCE et EURAC saluent le bon déroulement du deuxième tour des 
élections présidentielles et des élections provinciales en RDC. CDCE et Eurac appellent la 
population congolaise à demeurer dans la même sérénité qui l’a caractérisée les jours des 
scrutins du 30 juillet et du 29 octobre. 
 
Le CDCE et Eurac demandent à la CEI de maintenir la même qualité de travail pour l’étape de 
la compilation et de la publication des résultats.  Ils sont préparés à une observation continue 
et rigoureuse au niveau des CLCR.  
 
Le CDCE et Eurac demandent à la communauté internationale de continuer à accompagner le 
processus jusqu'à l’installation des institutions de la Troisième République. 
 
 
Fait à Kinshasa, le 31 octobre  2006. 
 
Pour le CDCE                                                                                  
Rigobert Minani, Point Focal  national CDCE 
 
Pour Eurac 
Marc-Olivier Herman, membre du  Conseil d’administration d’Eurac 
Tel : +32 478 288 047   / +243 999 302 360 
 
 
 

 
 
 
 


